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16 COPs régionales ont été
initiées à ce jour Hauts de France

6 décembre 2023

Grand Est

14 novembre 2023

Bourgogne Franche-Comté

13 décembre 2023

AuRA

21 décembre 2023

PACA

27 novembre 2023

Occitanie

30 novembre 2023

Nouvelle Aquitaine

1 décembre 2023

Pays de la Loire

15 mars 2024

Bretagne

10 avril 2024

Normandie

15 décembre 2023

Corse

15 mars 2024

Guadeloupe

14 novembre 2023

Martinique

5 décembre 2023

La Réunion

6 décembre 2023

Guyane

En attente

Mayotte

En attente

Ile-de-France

2 avril 2024

Centre Val-de-

Loire

4 décembre 2023

COP lancées

COP en attente
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Les COP régionales répondent à 4 objectifs

Adapter et décliner le plan par territoire, en posant un cadre commun

Secrétariat général à la planification écologique

qui permet un dialogue articulé et un alignement de visions de 

l‘ensemble des acteurs concernés

Mobiliser et embarquer l’ensemble des collectivités territoriales, ainsi

qu’entreprises et citoyens, autour d’un chemin construit collectivement

Faire émerger des actions qui relèvent des compétences des 

collectivités territoriales et accélérer leur mise en œuvre

Identifier des verrous qui pourraient, sur le terrain, entraver les efforts 

de transition des citoyens, entreprises et collectivités territoriales
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Secrétariat général à la planification écologique

Objectifs

Synthèse 
des retours 
des 
collectivités 
sur les 
actions à 
mettre en 
place pour 
la transition 
écologique

• Partager un langage et référentiel communs

autour de la planification écologique

• Avoir une vue concrète et structurée du type 

d’actions mises en œuvre par les collectivités

• Embarquer les collectivités dans les COPs et leur 

donner l’occasion d’exprimer leur point de vue et 

valoriser leurs actions

• Observer les décalages de perception sur la 

maturité et niveau de mise en œuvre par levier et 

en tirer les conséquences sur les thématiques clés 

à mettre au débat dans le cadre de la COP
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Sommaire des 

leviers
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Méthodologie | Les collectivités ont été appelées à se positionner 
sur l’ensemble des leviers de la planification écologique

Secrétariat général à la planification écologique

Transport  de  
voyageurs

Transport de 
marchandises

Bâtiments Energie Industrie

• Véhicules électriques
• Bus et cars décarbonés
• Réduction du

besoin de 
déplacements

• Covoiturage
• Vélo
• Transport en commun
• Efficacité et 

carburants 
décarbonés des 
véhicules privés

• Fret décarboné et 
multimodalité

• Efficacité et sobriété 
logistique

• Rénovation dans le 
tertiaire

• Rénovation dans le 
résidentiel

• Electricité
renouvelable

• Biogaz
• Réseaux de

chaleur 
décarbonés

• Décarbonation 
des sites 
industriels

• Produits bois

729/05/2024
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Méthodologie | Les collectivités ont été appelées à se positionner 
sur l’ensemble des leviers de la planification écologique

Secrétariat général à la planification écologique

Agriculture et alimentation Espaces naturels Eau Déchets

• Changements de
pratiques de 
fertilisation azotée

• Elevage durable
• Bâtiments & Machines

agricoles
• Gestion des haies
• Gestion des prairies
• Pratiques stockantes
• Réduction de 

l’usage des 
produits
phytosanitaires

• Sobriété foncière
• Gestion des puits

forestiers
• Forêts sous gestion

durable
• Points noirs 

prioritaires de 
continuité
écologique

• Surface en aire
protégée

• Restauration des
habitats naturels

• Sobriété dans l’utilisation 
de la ressource en eau

• Protection des zones de 
captage d’eau

• Désimperméabilisation
des sols

• Captage de
méthane dans les
ISDND

• Valorisation matière 
des déchets

• Prévention des
déchets

• Mise en décharge
• Taux de collecte

• Agriculture
biologique et de
HVE

• Bouclage biomasse
• Restauration

collective

829/05/2024
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Résultats par levier
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Véhicules électriques (véhicules particuliers)
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus le territoire est rural, moins le levier est perçu comme bien mis 

en œuvre

10Cliquez ici pour retourner au sommaire
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Déployer l’infrastructure de recharge dans les

territoires identifiés comme moins maillés (ex.

rural)

• Développer les avantages à la mobilité

électrique légère (parkings gratuits, voies

légères…)

• Accélérer l’électrification des flottes des

collectivités territoriales

Secrétariat général à la planification écologique

15 % de véhicules électriques dans la f lotte de véhicules particuliers en 2030

Levier : Véhicules électriques (véhicules particuliers)
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

11

• L’action territoriale est vue comme très importante pour l’électrification des véhicules, et
partiellement à la hauteur des enjeux

• Le levier ne fait pas partie des leviers perçus comme les plus mis en œuvre, alors même
que nationalement on observe une évolution de la part de marché des véhicules
électriques et de l’installation de bornes de recharge conforme au plan (malgré des
obstacles toujours existants)

• Il existe des différences de perception notables entre territoires : les collectivités
territoriales urbaines sont largement plus optimistes que les rurales

• En termes d’actions :

– L’ensemble des acteurs est actif sur les flottes publiques propres, surtout régions et 
départements

– Sur les bornes, EPCI et départements perçoivent l’action locale comme partiellement 
mise en œuvre

– Les régions sont actives sur les aides à l’acquisition et les mesures d’accompagnement
– Les ZFE sont mises en places que dans les métropoles concernées justifiant un possible

biais dans la mesure de la mise en œuvre
– Le reste des actions possibles sont peu mises en œuvre

Cliquez ici pour retourner au sommaire
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Sources : RSVERO, SDES

Secrétariat général à la planification écologique
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33% 31%
22% 16%

10%
17%

6%

64%
57%

57%
57%

59% 50%

3%
5%

5%

1
5%1% 8% 8%

9%

7%

5%

23%

%2% 7% 10% 13% 17%
26%

66%

2019 2020 2021 2022 2023 Cible 2025 Cible 2030

Gazole (dont hybride)

Autres (dont ethanol)

VE

Essence (dont hybride) 

VHR

7,6%

13,1%

18,4%

22,2%

5,9%

8,9%

11,7%

2,7%

7,2%

4,9% 4,6% 4,4%

6,4%

11,6%

11,7%
13,1%

2019 2020

Particuliers (VE) 

Particuliers (VHR)

2021 2022

Personnes morales (VE) 

Personnes morales (VHR)

2023

Part des VE et des VHR dans les immatriculations de voitures 

neuves des personnes physiques et morales

Évolution des immatriculations de voitures neuves par 

motorisation

Levier : Véhicules électriques (véhicules particuliers)
Vision nationale : la part de marché des VE progresse
conformément au plan… avec une disparité croissante entre
particuliers et entreprises

Transport de  

voyageurs

Cliquez ici pour retourner au sommaire
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Efficacité et carburants décarbonés des véhicules 
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus le territoire est rural, moins le levier est perçu comme à sa 

main et bien mis en œuvre

13

Page 1/3

Cliquez ici pour retourner au sommaire



Document de travail

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un levier considéré comme peu à la main des territoires, et sur lequel le

type d’actions à mener de la part des acteurs publics est perçu comme difficilement

identifiable

• Il y a un très fort décalage de perception entre les régions, pour qui le levier est

partiellement mis en œuvre, les territoires denses et intermédiaires plus nuancés et

les territoires ruraux pour qui le levier est mal mis en œuvre

• De nombreux projets de stations d’avitaillement GNV et H2 mentionnés,

notamment de la part des EPCIs urbaines et des régions

• Renforcer le maillage territorial et la cohérence

des solutions de recharge en énergies

alternatives

• Promouvoir et favoriser les véhicules particuliers

légers type segment A – ex. modulation de la

tarification des parkings, aménagement des

voiries…

• Accompagner la mise au rebut des plus vieux

véhicules

• Développer des programmes locaux de leasing

social, notamment au bénéfice de gros rouleurs

• Inciter et accompagner au rétrofit des véhicules

(notamment hybride rechargeable en milieu

urbain)

Secrétariat général à la planification écologique

l’amélioration de la motorisation et au choix de véhicules sobres et légers

12% de taux d'incorporation de biocarburant en 2030

Levier : Efficacité et carburants décarbonés des
véhicules Synthèse du diagnostic

-7% au L/100km sur la f lotte de véhicules particuliers thermiques entre 2019 et 2030, 

grâce à

Transport de  

voyageurs

Rappel de

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

14
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Source : SDES - RSVERO

Secrétariat général à la planification écologique
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Hybride non rechargeable 

VHR

Non hybride

Ensemble des VT neufs

Emissions homologuées des voitures thermiques neuves 

immatriculées en France depuis Juin 2020 (gCO2/km WLTP) 

(Rappel: cible de gain de -16% d’EE des VP neufs de 2019 à 2030)

Poids moyen des voitures thermiques et électriques neuves 

immatriculées en France depuis Janvier 2021 (kg/véhicule)

-1,3%

-6,1%

-12%

-32%

1 100

1 300

1 500

1 700

1 900

2 100

Hybride non rechargeable Autres t hermiques VE VHR

+10kg

+88kg

+105kg

+149kg

NB : l'homologation des émissions de CO2 des VHR est amenée à évoluer à l'échelle européenne afin de refléter plus fidèlement leur 

part constatée d'usage en mode électrique

Levier : Efficacité et carburants décarbonés des
véhicules Vision nationale : l’efficacité énergétique officielle des

VP thermiques neufs progresse, malgré un poids en hausse

Transport de  

voyageurs

Page 3/3
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Réduction du besoin de déplacements
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et partiellement mis en œuvre

16
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier comme à la main des

territoires et seulement partiellement mis en œuvre

• Dans le détail il existe un écart de perception entre les différents échelons de collectivités

– Les régions considèrent les actions sur leurs agents et les services d’autopartage plutôt

mises en œuvre

– Les départements perçoivent leurs actions sur la piétonisation, les services

d’autopartage ou la réduction des déplacements domicile-travail pour leurs agents

comme partiellement mises en œuvre

– Les EPCIs sont plus nuancées avec un niveau de perception de la mise en œuvre des

actions moins bon

• Déployer des stratégies d’aménagement pour 

réduire le besoin de déplacements

• Développer les services d’autopartage

• Réduire les déplacements domicile-travail des 

agents

• Généraliser les démarches du type « une 

journée sans voiture »

• Rendre l’usager acteur de ses déplacements

Secrétariat général à la planification écologique

-4% de distance moyenne annuelle parcourue par voiture entre 2019 et 2030

(~600 km/voiture)

Levier : Réduction du besoin de déplacements
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

17
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Transport en commun 
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus le territoire est rural, moins le levier est perçu comme à sa 

main et bien mis en œuvre

18
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Le levier est naturellement plus porté par les régions, qui le considèrent comme

plutôt bien mis en œuvre sur l’ensemble des actions possibles, hormis le

développement de RER métropolitains et lignes régionales

• Les collectivités infrarégionales se sentent peu pertinentes dans la mise en œuvre

des transports en commun, avec un bilan plus nuancé sur l’action en cours

notamment pour les territoires ruraux

• Au niveau national, il est encore difficile d’indiquer la tendance en cours du fait des

années COVID qui ont fortement impacté à la hausse la part modale du routier

• Développer les offres de transport collectif en

territoire rural (ex. continuum train / cars

express, lignes de covoiturage, transport à la

demande…)

• Favoriser l’ intermodalité

• Identifier des solutions pour rendre plus simple

et lisible les parcours voyageurs sur plusieurs

modes de mobilité (ex. titres communs, horaires

de fonctionnement…)

• Augmenter la fréquentation des lignes les moins

utilisées sur le territoire

Secrétariat général à la planification écologique

Hausse du trafic des transports en commun de 2% /an en moyenne entre 2019 et 2030

Levier : Transport en commun
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

19
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Source : SDES – bilan annuel des transports

Secrétariat général à la planification écologique

22

Part modale de la voiture particulière
(rappel: la PE prévoit une baisse de 4.8pts entre 2019 et 2030)
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84,2%

82,1%
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2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
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4,0%
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5,6% 5,6% 5,6% 5,5% 5,4%

5,8% 5,7%

4,5% 4,5% 4,5% 4,5% 4,5% 4,4% 4,4% 4,4% 4,5%

3,5% 3,4%

3,5%

3,0%

3,4%

Part modale des autres modes

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

TGV Autres trains (dont RER) Autocars

Cible 2030    

Transport de  

voyageurs

Levier : Transport en commun
Vision nationale : La reprise de la fréquentation post COVID est
encore difficile à estimer et la part modale de la voiture reste
haute

Page 3/4
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Source : conjoncture mensuelle des transports (SDES)

Secrétariat général à la planification écologique
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Juillet-23 : record de 

fréquentation avec 6.9M 

de voyageurs

Mai-23 : proche du 

record de trafic 

pour un mois de 

mai

Août-23 : proche 

du record absolu 

de trafic (Août 

2021)

Transport de  

voyageurs

Levier : Transport en commun
Vision nationale : Les premières données 2023 montrent un fort
dynamisme des transports ferroviaires… et routiers Page 4/4
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Vélo
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est considéré comme plutôt mis en œuvre, avec un bilan 

plus nuancé pour les territoires ruraux

22
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit du levier perçu comme le plus mis en œuvre, en particulier par les régions et

les territoires urbains

• Régions et départements considèrent leurs actions liées aux infrastructures et

mesures d’acculturation plutôt mises en œuvre, tandis que les EPCIs perçoivent une

mis en œuvre partielle y compris pour ce qui est des services de location / prêt

• Les actions d’aides à l’achat et accompagnement de la filière sont peu mises en

œuvre

• Accélérer le déploiement des pistes cyclables,

ciblé sur les territoires sur lesquels le manque

est le plus impactant

• Promouvoir l’usage du vélo sur des publics ciblés

(ex. collèges / lycées)

• Identifier tous les freins possibles à la pratique

(infrastructures dont stationnement mais aussi

sécurité ressentie, manque d’apprentissage ou

d’habitude) pour adapter la stratégie territoriale

• Organiser des événements type « mai à vélo »

pour créer des habitudes

Secrétariat général à la planification écologique

Multiplication par 4 de l'usage du vélo entre 2019 et 2030

Levier : Vélo
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

23
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Bus et cars décarbonés
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Un levier considéré comme à la main des territoires et bien mis en 

œuvre par région et intercommunalités denses

➢ A l’inverse, départements et intercommunalités rurales sont moins 

optimistes

24
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un levier globalement perçu comme peu accessibles par certains 

territoires et assez peu mis en œuvre par les collectivités elles-mêmes

• Il existe néanmoins un écart notable entre la perception assez optimiste des régions 

et EPCIs urbaines, et celle des territoires ruraux et départements plus négatifs

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Accélérer sur l’électrification des autobus

• Identifier les solutions les plus pertinentes par

profil d’usage : rétrofit (ex. cars scolaires),

bioGNV/H2 (cars en milieu rural), etc.

Secrétariat général à la planification écologique

15% de la flotte de bus et cars décarbonés en 2030

Levier : Bus et cars décarbonés 
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

25
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Secrétariat général à la planification écologique

9%

27%

36%

50%

88%

34%

43%
38%

42%

29%

5% 3%

2020 2021 2022

Bus electriques

Part des immatriculations de bus électriques et GNV Part des immatriculations de cars électriques et GNV

2023 cible 2025 Cible 2030

Bus GNV

0%
2%

1%

8%

30%

0% 1%

13%

15%

11%

14%
15%

2020 2021 2022

Cas electriques

2023 cible 2025 Cible 2030

Cars GNV

Levier : Bus et cars décarbonés
Vision nationale : Une forte électrification des bus (36% des
ventes en 2023), des difficultés pour électrifier les cars

26

Transport de  

voyageurs
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Covoiturage
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de  

voyageurs

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Une perception de mise en œuvre partielle, avec une vision plus 

négative des EPCIs intermédiaires et rurales

27
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un levier globalement perçu comme à la main de territoire et

partiellement mis en œuvre par les collectivités

• Régions et départements considèrent leurs actions liées aux infrastructures et

mesures d’acculturation plutôt mises en œuvre, tandis que les EPCIs sont plus

nuancées

• Le déploiement du covoiturage en interne aux collectivités, ainsi que les mesures de

soutien à la filière, sont considérées comme seulement partiellement mises en

œuvre

• Développer le covoiturage en milieu rural

• Déployer de solutions de covoiturage pour le 

transport des agents

• Echanger sur les usages du covoiturage

Secrétariat général à la planification écologique

Multiplication par 3 des trajets covoiturés en 2030 par rapport à 2019

Levier : Covoiturage
Synthèse du diagnostic

Transport de  

voyageurs

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Mettre en place des infrastructure de

covoiturage pour inciter son usage (points de

rencontre, lignes dédiées, plateformes…)

28
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801 800 807 817 830 839 839 845

679

736

820

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019202020212022

Total trafic en voiture particulières (Mds 

voy.km, Comptes nationaux des 

transports, SDES) (métropole)

421 422 432 439 446 447 442 450
424

373

?

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019202020212022

Total kilomètres parcourus par des voitures 

particulières (Mds veh.kms, modèle 

OPALE/COPERT, CITEPA) (métropole)

1,90 1,89

1,87 1,86 1,86
1,88

1,90

1,88

1,82

1,73

?

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Estimation du taux d’occupation en 

personnes par véhicule

/ =

Transport de  

voyageurs

Levier : Covoiturage
Vision nationale : Il est difficile d’estimer le taux réel d’occupation
des véhicules – tentative Page 3/4
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64% 64%

89%
95% 98%

Source : DGEC (résultats CEE), DGITM (Registre de Preuves du Covoiturage)

Secrétariat général à la planification écologique

32

# conducteurs actifs

Cible 

théorique  

2030,

intermédié  

et in formel

# trajets 

hebdomadaires 

moyens / conducteur

# trajets mensuels

covoiturés 

supplémen taires

1 500 000 5

Reste à accomplir (intermédié et désintermédié) 

Résultats Sept-23 enregistré sur le RDC

# trajets annuels 

moyens / 

conducteur

# conducteurs actifs # trajets annuels 

covoiturés 

supplémen taires

100%

Reste à accomplir (intermédié et désintermédié) 

Chiffres estimés BlaBlaCar

Covoiturage courtes distances : La prime attire 

des conducteurs, mais encore trop peu actifs
Covoiturage longues distances : 359k nouveaux 

covoitureurs recrutés, globalement très actifs

Résultats 

obtenus à 

sept.23 en 

intermédié

Chemin restant  

à parcourir, en 

intermédié ou 

informel!

159 911

(11%)
0

(5%)
737 199

(2%)

359 400

(36%)

15

(101%)

5 458 075

(36%)

Résultats estimés à partir du nombre de CEE produits, du nombre de « Coup de 

Pouce » obtenus et des trajets enregistrés sur le registre

Résultats estimés à partir du nombre de CEE produits, du nombre de « Coup de 

Pouce » obtenus et des trajets enregistrés sur le registre

1 000 000 15 15 000 00030 000 000

La part d’informel sur le

courte-distance est sans 

doute plus grande que 

sur le longue distance –

les chiffres du RPC 

traduisent donc mal la 

vraie dynamique

Transport de  

voyageurs

Levier : Covoiturage
Vision nationale : Aujourd’hui, le covoiturage marche plus sur la
longue distance que la mobilité du quotidien Page 4/4
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Efficacité et sobriété logistique
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de 

marchandises

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est considéré comme peu mis en œuvre, et peu à la main 

des mailles infrarégionales

31
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit du levier considéré comme le moins bien mis en œuvre

• Dans le détail :

– Les régions considèrent les actions peu mises en œuvre,

• Faciliter les mutualisations de livraisons (ex.

plateformes mutualisées)

• Faciliter l’ implantation d’entrepôts logistiques à

proximité des lieux de consommation

• Optimiser la livraison urbaine

• Optimiser le développement d’entrepôts

• Contractualiser l’engagement des chargeurs et

des acteurs de la livraison sur le territoire (y

compris dans le cadre de la commande

publique)

Secrétariat général à la planification écologique

Stabilisation de la demande de fret à son niveau actuel

Augmentation de 7% du taux de remplissage moyen des véhicules lourds

Levier : Efficacité et sobriété logistique 
Synthèse du diagnostic

Transport de 

marchandises

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

32

notamment la

mutualisation logistique et la planification des aires de livraison

– Les EPCIs ont du mal à se positionner, avec un taux de non réponse très

important. Lorsqu’elles répondent le niveau de mise en œuvre perçu est plutôt

faible

Page 2/3
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2014 2015 2016 2017 2018 2019    2020   2021    2022   2023

35

Estimation du remplissage (t/veh) et du chargement

(tmarchandises/tvéhicule) des poids lourds

158,9

150,6

152,7

161,1

164,0

168,3 167,9   
168,8

162,3

165,0

140,0

145,0

150,0

155,0

160,0

165,0

170,0

175,0

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022     2023

Demande routier (PL) : -5%

Evolution de la demande en transport de marchandises

(Mds t.km) par poids lourds

Levier : Efficacité et sobriété logistique
Vision nationale : Une dynamique positive avec une baisse globale
de la demande en transport et un taux de remplissage des
camions en hausse

Transport de 

marchandises

5,8

5,2 5,3 5,5
5,7

6,1
6,5

6,1

6,1
6,2

37
39 38

41

46 46 46 46

35

30

25

20
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10

5

0

50

45

40

9

8

7

6

5

4

3

2

1

0

10
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Fret décarboné et multimodalité
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Transport de 

marchandises

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est considéré comme peu mis en œuvre, et peu à la main 

des mailles infrarégionales à part pour les régions

34
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un des leviers considérés comme les moins bien mis en œuvre

• Dans le détail :

– Les régions considèrent comme partiellement mises en œuvre les actions comme

la mobilisation du foncier, la contribution financière aux projets de

multimodalité, la régénération des lignes et la sollicitation des AOMs pour la

massification des transports – avec un taux de non-réponse relativement élevé

cependant

– Les EPCIs ont du mal à se positionner, avec un taux de non réponse important, et

un niveau de mise en œuvre perçu comme plutôt faible

l’électrification (ex. installation de bornes de

recharge en zones de chalandise, libération de

foncier à proximité des grands axes, clauses

dans la commande publique…)

• Optimiser l’attribution de sillons pour le fret 

sans pénaliser le transport de personnes

• Cartographier les infrastructures disponibles 

(fleuve, rail) et inciter les entreprises à les utiliser

• Favoriser l’ intermodalité

Secrétariat général à la planification écologique

Doublement de la part modale du ferroviaire entre 2019 et 2030

+50% de part modale du fluvial entre 2019 et 2030

Levier : Fret décarboné et multimodalité
Synthèse du diagnostic

13% de la flotte de poids lourds et véhicules utilitaires légers électrifiés en 2030

Transport de 

marchandises

Rappel de

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Accompagner le t ransport rout ier à

35
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1%
4%

10%
16%

22%

30%

40%

50%

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

38

Secrétariat général à la planification écologique

Une cible de 50% de part de marché des PL électriques en 

2030 qui va nécessiter une accélération des ventes

Part de véhicules électriques dans les immatriculations 

françaises de PL par an (trajectoire indicative permettant 

d’atteindre l’objectif)

~80k PL élec triquesen circulation  

d’ici 2030

450 PL neufs élect riques

immatriculés en 2023

soit env. 1% de parts de  

marché

Rappel réglementation 

UE: -45% émissions en

2030

Une part modale stabilisée à 88%

85,3
87,6 87,3 87,6

11,9

10,0 10,5 10,4

2,8 2,4 2,1 2,0

2015 2019 2021 2022

Transport routier (PL) Transport ferroviaire Transport fluvial

(1) Scénario d’électrif ication médian (cf. slide suivant)

Source : modélisations DGITM et DGEC

Levier : Fret décarboné et multimodalité
Vision nationale : La part des poids lourds dans le transport routier
est élevée et stable, et sa trajectoire de décarbonation très
ambitieuse

Transport de 

marchandises

Page 3/4
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Source : SDES, RSVERO

Secrétariat général à la planification écologique
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4,0%

10,3%

6,2%

8,8%

4,2%
3,2%

12,7%

14,8%

20,4%

14,0%

17,8%

9,4%

11,9%

16,2%

12,6%

7,1%

5,1%

7,0%3,4%

4,1%4,5%4,9%

2,4%

3,0%

4,9%

3,1%

5,4%5,5%
4,7% 4,7%

12,1%12,11%1,7%
12,6%

11,5%

141,51%

9,9%

21,6%

17,9%
13,4%

15,9%

10,9%

12,9%

janv-22 avr-22 juil-22 oct -22 févr-23 mai-23 août-23

Particuliers 

Personnes morales

Cible 2025

13,9%

~14% des VUL immatriculés sont électriques, proche de la

cible de 2025 (16,7%), mais loin de celle de 2030 (51%)

Un nombre croissant de modèle disponibles pour les

acheteurs de VUL électriques

Levier : Fret décarboné et multimodalité
Vision nationale : Un rythme d’électrification des VUL globalement
sur la trajectoire à date, mais une dynamique incertaine

Transport de 

marchandises

48%
18%

13%
5%
5%

4%
3%

1%
1%
1%
1%
1%
0,1%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

FORD TRANSIT  

PEUGEOT E-RIFTER  

CITROEN E-BERLINGO

RENAULT KANGOO E-TECH…

PEUGEOT EXPERT  

CITROEN JUMPY 

OPEL COMBO-E LIFE

OPEL VIVARO

TOYOTA PROACE  

MERCEDES BENZ EQT

TOYOTA PROACE CITY VERSO… 

MERCEDES BENZ EVITO TOURER

RENAULT MASTER  

NISSAN TOWNSTAR

PEUGEOT BOXER  

CITROEN JUMPER 

FIAT/CARTHAGO ULYSSE

OPEL VIVARO / ZAFIRA LIFE

FIAT FIAT DUCATO

Part de marché des différents modèles de VUL électriques 
immatriculés en France en 2023
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Rénovation dans le résidentiel
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et plutôt mis en œuvre

Résidentiel

38
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires
• Mobiliser la nouvelle contractualisation

territoriale de l’ANAH pour créer le Service
Public de la Rénovation de l’Habitat pour
accélérer la rénovation

• Développer une approche stratégique du « aller

vers » pour cibler des familles de bâtiments et
des populations de ménages prioritaire
(passoires, chauffages fossiles…)

• Inciter au déploiement d’opérations groupées à
l’échelle de quartiers

• Favoriser la mise en relation entre les filières
locales de la rénovation (entreprises RGE,
MonAccompagnateurRénov’) et les parcs de
logement à rénover

• Renforcer les programmes de rénovation du
parc social

• Augmenter le nombre de professionnels de la
filière rénovation énergétique et favoriser les
groupements momentanés d’artisans

Secrétariat général à la planification écologique

Chaudières à fioul : Suppression de 75% des chaudières au fioul en 2030 vs. 2019

Chaudières à gaz : Remplacement de 20% des chaudières au gaz en 2030 vs. 2019

Levier : Rénovation dans le résidentiel
Synthèse du diagnostic

Isolation et sobriété des bâtiments : -15% de consommation énergétique en 2030 vs.

2019

Résidentiel

Rappel de

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

39

• L’action territoriale est considérée comme pertinente pour ce levier, et
départements et intercommunalités le considèrent comme l’un de ceux pour
lesquels les elles sont le plus mobilisées

• Les collectivités sont en effet mobilisées, notamment grâce aux outils de l’ANAH
(Opérations programées, espaces conseil France Rénov…), les enjeux résident
désormais dans une simplifications des guichets et une accélération du rythme de
rénovation

• En termes d’actions :

– Les mesures les plus mises en œuvres concernent la communication et
sensibilisation aux dispositifs d’aide, ainsi que la structuration du conseil à la
rénovation (via l’ouverture d’un espace France Rénov notamment)

– La rénovation du parc résidentiel détenu par la collectivité est plutôt mis en
œuvre pour les régions, partiellement pour les départements et le bilan est plus
nuancés pour les EPCIs

– Les départements sont les plus positifs sur les aides à la rénovation
complémentaires aux aides nationales

– Le soutien à la filière et l’intégration dans les OPAH est considéré comme partiel

Page 2/2
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Rénovation dans le tertiaire
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et plutôt mis en œuvre

Tertiaire

40
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il y a un fort consensus pour désigner la rénovation du parc tertiaire détenu par les

collectivités comme un des leviers pour lesquels l’action publique locale est la plus

pertinente et la plus proche des enjeux

• Pourtant, au niveau national, la trajectoire ne semble pas acquise que ce soit au

niveau du tertiaire privé ou du bâti public

• Dans les détails :

– Sur la rénovation des bâtiments publics, les départements considèrent une

bonne mise en œuvre, régions et EPCIs y voient une mise en œuvre partielle

– Les autres actions fortement mentionnées sont : les mesures de sobriété en ligne

avec les recommandations (notamment consigne à 19°C/26°C), les nouveaux

bâtiments suivant standards et labels et les mesures de communication sur les

dispositifs d’aides existants

– Moins d’actions de soutien de la filière sont identifiées

• Mettre en place à l’échelle régionale des

trajectoire de rénovation du parc tertiaire des

collectivités et de sortie du fioul, à partir des

déclaration des consommation d’énergie

réalisées en application du décret tertiaire

• Développer de l’ingénierie de projet pour

accélérer la rénovation du parc tertiaire des

collectivité en s’appuyant sur le réseau des

Société d’économie mixte et des Sociétés

publiques locales

• Valoriser et mettre en réseau les retours

d’expérience pour favoriser la massification de

la rénovation et l’accompagnement du parc

privé

Secrétariat général à la planification écologique

Chaudières à fioul : -90% de surface chauffée au fioul par rapport à 2019

Chaudières à gaz : -15% de surface chauffée au gaz par rapport à 2019

Levier : Rénovation dans le tertiaire
Synthèse du diagnostic

Isolation et sobriété : -40% de consommation énergétique en 2030 vs. 2010 (décret

tertiaire)

Tertiaire

Rappel de

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

41

Page 2/2

Cliquez ici pour retourner au sommaire



Document de travail

44

Suivi des engagements de la loi climat et résilience(1)

Emissions directes des bâtiments résidentiels et tertiaires – tous GES (trajectoire provisoire dans 

l’attente de l’actualisation de la SNBC)(2). Unité : MtCO2e

• Le pic d’émissions directes de 2021 est vraisemblablement 

corrélé à la sortie de la crise COVID de 2020 ainsi qu’à la 

rigueur du climat cette année. A suivi une baisse 

exceptionnellement forte en 2022 de 14,3 % par rapport à  

2021 (cf, page 12)

• Les variations des émissions s’expliquent par des facteurs 

structurels (impact des politiques publiques sur l’évolution 

du mix énergétique et évolution des comportements), et 

par des facteurs conjoncturels (impact des conditions 

météorologiques sur le besoin d’énergie).

• 2023 : tendance à la baisse et au-dessus du rythme de 

diminution prévu par la SNBC2.

• A la date de réalisation de cette infographie, les données 

d’émissions du dernier trimestre 2023 n’étant pas 

disponibles auprès du CITEPA, les valeurs présentées sont le 

résultat d’une extrapolation réalisée par le SGPE

Données historiques 

Calcul  SGPE 

Traject oiresext rapolées

Cib le 2030

Cible SNBC2 pour 2023

Limite réel/calcul et extrapolations

Secrétariat général à la planification écologique

Bâtiment 

(résident iel &  

tertiaire)

Levier : Rénovation
Vision nationale : Les premières estimations des émissions de GES
du secteur bâtiment sont alignées sur la trajectoire Page 1/3
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45

33 33

23

12

10

28

18

8

31

84 29

18

4
33

Inventaire 2021 Accélérer la rénovation 

énergétique de l'habitat 

et des logements privés 

et sociaux

Réduire l'empreinte 

environnementale du 

tertiaire

Mettre en oeuvre

l’objectif

« zéro artificialisation 

nette »

Cible 2030

Cible 2030

Mesures identifiées / à sécuriser

Mesures sécurisées

44%

56%

Maturité des leviers de décarbonation du bâtiment (incluant artificialisation) et impact associé (MtCO2e/an)

-51MtCO2e

Rappel des objectifs de la planification écologique à horizon 2030 :

• Supprimer au moins 75 % des chauffages au fioul

• Baisser les émissions liées au chauffage au gaz de 12 MtCO2 […]

Source : analyses SGPE

Secrétariat général à la planification écologique

Bâtiment 

(résident iel &  

tertiaire)

Levier : Rénovation
Vision nationale : Une part importante de la cible 2030 à sécuriser

cependant Page 2/3
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Chantiers Statut Avancement

Accélérer la rénovation énergétique

de l'habitat et des logements privés

et sociaux(1)

Evolution de MaPrimeRénov’ et mise en place de Mon Accompagnateur Rénov’ au 1er janvier 2024, réflexion visant à 

amplifier le recours au dispositif. Décision d’une approche principalement incitative pour la réduction des chaudières 

fossiles. Trajectoire en cours d’élaboration sur le parc social. Ajustement du DPE pour les petites surfaces.

Réduire l'empreinte 

environnementale du tertiaire privé

Finalisation des valeurs techniques associées au DEET. Réflexions engagées visant à (1) renforcer le respect des exigences 

du DEET (2) définir les exigences à appliquer aux petits bâtiments et aux chaudières fossiles (3) accompagner les usagers.

Réduire l'empreinte 

environnementale du bâti public(1)

• Bâti de l’État : cadrage réalisé, déploiement à sécuriser.

• Collectivités dont scolaire : mesures d’accompagnement et de financement ambitieuses déployées ; Examen des 

mesures à renforcer en cours.

• Hôpitaux : travaux en cours sur la « Planification écologique dans le système de santé »

Améliorer la performance 

environnementale de la construction

Lancement d’une évaluation du bon respect de la RE2020. Mise en place en 2024 des exigences RE2020 sur les

bâtiments tertiaires spécifiques. Poursuite des travaux sur l’accélération du recours aux matériaux biosourcés.

Mettre en œuvre l’objectif « zéro 

artificialisation nette » (1)

Cadre règlementaire stabilisé, déploiement en cours par les collectivités. Lancement d’une étude sur visant à territorialiser 

le besoin de construction neuve.

Adapter bâti et aménagement au  

changement climatique

• Retrait gonflement des argiles : publication des premiers textes d’application de l’ordonnance du 8 février pour une 

application aux sinistres survenus à compter du 1er janvier 2024.

• Recul du trait de côte : réflexion visant à clarifier le modèle économique.

Mobiliser la filière vers nos besoins

futurs

• Mesures en cours et à lancer afin de soutenir la montée en compétences de la filière.

• Plan « pompe à chaleur » lancé.

Objectifs  

sécurisés

Objectifs 

atteignables

Objectifs à  

sécuriser

Objectifs 

compromis
(1) Chantiers s’inscrivant dans les politiques prioritaires du gouvernement

Secrétariat général à la planification écologique

Bâtiment 

(résident iel &  

tertiaire)

Levier : Rénovation
Vision nationale : La poursuite de la dynamique requiert une mise
sous contrôle accrue, notamment pour le tertiaire et de la
construction

46
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Sobriété foncière
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et partiellement mis en œuvre

Espaces  

naturels

45
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un des leviers considérés comme les plus à la main des territoires et les

plus mis en œuvre par les collectivités, les processus de révision des SRADDET étant

enclenchés (et ceux des SCoT et PLU à venir)

• Dans le détail un certain nombre d’actions ne sont que partiellement mises en

œuvre, pouvant générer des idées lorsque pertinent pour les collectivités, comme :

sécurisation du foncier (ex. maitrise foncière, bail rural environnemental, SAFER…),

régulation des surfaces bâties via PLH/PLU, lutte contre la vacance des logements et

mise à disposition du foncier de la collectivité lorsqu’inutilisé, droit de préemption

rachat puis revente de surfaces agricoles…

• Mettre en place des stratégies foncières (avec

l’appui des établissements publics foncier) pour

favoriser la mobilisation de friches notamment

via un recensement et des caractérisation des

friches existantes à vocation industrielle /

logement ou renaturation

• Développer une approche stratégique à long

terme pour identifier et couvrir les besoins en

foncier pour de nouveaux projets

• Réduire la vacance de logements

Secrétariat général à la planification écologique

Réduction par 2 de l’artificialisation nette des sols d’ici 2030

Levier : Sobriété foncière
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat
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Données historiques

Dernière donnée historique disponible 

Budget moyen annuel calculé

49

Surface d’artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers (tous usages ENAF). Unité: Kha.

La trajectoire de réduction de l’artificialisation 

imposée par l’article 191 de la loi « Climat-

Résilience consiste à réduire de 50 %, le rythme de 

l’artificialisation des sols constaté sur la période 

2011 – 2020, pour la période 2021 – 2030.

Ainsi, 250 000 ha ayant été consommés entre 2011  

et 2021, le « budget » d’artificialisation est de 125 

000 ha pour la période 2021 à 2030.

La consommation d’espace est observée grâce aux 

fichiers fonciers.

Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Sobriété foncière
Vision nationale : Trajectoire de réduction de l’artificialisation des
sols

Espaces  

naturels
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Décarbonation des sites industriels
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Les régions et territoires denses perçoivent la décarbonation des

sites industriels comme un levier pertinent et for t de leur action.

➢ Un enjeu d’information additionnelle des départements et zones

plus rurales, qui permettrait une meilleure intégration dans la

dynamique d’écologie industrielle territoriale ou d’aménagement.

Industrie

48
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Au-delà de l’action directe de l’Etat par exemple à travers l’accompagnement des 50 sites

plus émetteurs au national, les régions et les territoires denses et intermédiaires

reconnaissent l’ importance du levier, et s’en saisissent dans leur action

• Les départements, les territoires plus ruraux et intercommunalités considèrent une

moindre pertinence de l’action publique sur ce levier et ont moins connaissance d’actions

possibles dans leur aménagement, pour s’inscrire dans le développement d’écosystèmes

industriels permettant une accélération de la décarbonation, ou le développement de

l’économie circulaire locale

• Renforcer l’accompagnement des principaux

sites régionaux (non inclus dans le top 50

national)

• Accompagner les TPE / PME / ETI industrielles et

les aider à s’intégrer dans des écosystèmes

• Identifier les potentialités de rénovation de

logements vacants, de modalités de transport

ou de réhabilitation de friches pour favoriser

l'implantation des entreprises et (re)dynamiser

tous les territoires

• Accélérer le déploiement de filières d’avenir

Secrétariat général à la planification écologique

Grands sites (top 50) : Alignement avec le scénario ambitieux des feuilles de route

Industrie diffuse : -40% d'émissions de GES entre 2019 et 2030

Levier : Décarbonation des sites industriels
Synthèse du diagnostic

Industrie

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Décarbonation des sites industriels
Vision nationale : Les émissions de l’industrie sont sur une tendance

de baisse de 16% en 2023 par rapport à 2019

Industrie

19,9 19,3 19,6 19 18,6
11,5

3,8 3,6 3,8 3,8 3,5

9,5 8,8 9,2 8,5 7,5

5
1,
,
7
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15 18 15,9

13,9

8

19,4

17,8
19,2

18,4
17,1

13,2

8

7,6
8,3

7,4
6,7

5,3

79,8

72,1
78,1

73
67,3

45,1

2021 2022 2023p cible 2030

2Emissions de GES du secteur de l’industrie (MtCO e, CITEPA-SECTEN, baromètre trimestriel)

2019 2020

Chimie Construction Agro-Alimentaire Métallurgie des métaux féreux et non-féreux Minéraux non-métalliques et matériaux de const ruct ion Autres

-6%

-28%

-22%

-7%

xx% Delta 2019-2023

-16%

-12%

Les baisses d’émissions entre

2021 et 2023 sont en partie liées

à des baisses de production

conjoncturelles (hausse des prix

de l’énergie). Une attention

particulière dans le suivi de

cette trajectoire sera apportée

afin de distinguer les effets de

décarbonation de la baisse de

production.

Source : CITEPA-Secten 2023 (+ baromètre du 20 mars 2024

pour l’année 2023)
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Electricité renouvelable
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Résultat globalement homogène

Energie
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Partager les bonnes pratiques concernant les

actions d’accompagnement, d’animation et de

communication

• Travailler sur les potentiels conflits d’usage et les

freins locaux à l’autorisation et au développement

des projets

• Valoriser les bénéfices des projets EnR au niveau

des territoires

• Mettre en œuvre de la planification ascendante

et rendre opérationnelles les ambitions du CRE

• Adapter les infrastructures aux nouvelles

productions EnR

Secrétariat général à la planification écologique

Non applicable - défini dans le cadre des CRE

Levier : Electricité renouvelable
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

52

• L’action territoriale est vue comme très importante pour l’électricité renouvelable, et

globalement à hauteur des enjeux, même si le taux de réponse sur ce levier reste moyen

• Cette perception concerne globalement tous les types de territoires, et tous déploient les

principales actions en fonction de leurs compétences

• Les dispositifs de soutien financier aux ENR étant nationaux, mais les actions des

collectivités en matière de mobilisation, accompagnement, animation et de

communication sont cruciales

• Au niveau national, l’enjeu est globalement de stabiliser le rythme de raccordement de

l’éolien terrestre, mais il est prévu d’accélérer significativement le rythme pour le

photovoltaïque

• Les travaux concernant la planification territoriale des ENR seront très importants pour

sécuriser ces cibles. Après la définition des zones d’accélération par les intercommunalités,

la consolidation doit maintenant s’ouvrir au niveau national pour faire le bilan du potentiel

correspondant et le mettre en regard d’une déclinaison régionale indicative

Energie
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Secrétariat général à la planification écologique

En 2023, le volume de raccordement 

a atteint un record de 3,1 GW.

Il sera encore nécessaire d’accroitre le rythme pour 

atteindre les cibles proposées de la PPE3 (min. 5,5 

GW/an).

6,2 6,8 7,6 8,6 9,5 10,413,115,9 19

44

20,1
35,1

54

75
60

100

2015 2020 2025 2030 2035

Puissance photovoltaïque installée et objectifs

PPE (GW)

Puissance installée PV Projection PPE2 Projection PPE3

Un écart d’1 GW 

sur l’objectif 2023

L’accélération du solaire doit se renforcer 

pour atteindre les objectifs de la PPE

Le stock de projets continue d’augmenter

Comme en 2022, le volume de projets solaires en

développement en 2023 a fortement progressé,

atteignant plus de 21 GW à fin 2023 contre 10 GW

environ à fin 2021, soit un doublement du volume en

moins de deux ans.

0,9 0,9 0,9

2,7 2,8
3,1

7,0

5,5

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Objectif 

annuel PP3 
fourchettes 

basse et haute

Raccordement annuel (GW)

Le rythme de raccordement annuel, en 

progression nette, doit encore doubler

L’accélération du développement du photovoltaïque a

permis de rattraper une partie du retard sur la PPE 2, le

parc installé atteignant 19 GW pour un objectif de 20,1

GW en 2023.

x2

Source : RTE Bilan électrique 2023, projet PPE3 53

Capacité des projets PV en cours de développement, 

par trimestre (GW)

Levier : Electricité renouvelable
Vision nationale : La filière photovoltaïque connait une forte
accélération, qui doit encore s’intensifier

Energie
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Secrétariat général à la planification écologique

Le rythme a ralenti en 2023 par rapport à 2022, avec +1,2

GW, soit moins que le rythme historique historique

d’environ 1,5 GW.

L’objectif de la PPE 2 pour 2023 n’a pas été atteint ; 2023

est également légèrement en deçà du rythme minimal

prévu à date dans la PPE 3 (1,5 GW/an).

10,3 11,8
13,5

18,9
21,1 23

15,1 16,5 17,5
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33,2  33,2
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2025 2030 2035

Project ion PPE3

Puissance éolienne installée et objectifs PPE

(GW)

2015 2020

Puissance installée éolien terrestre Projection PPE2

Un écart d’1 GW 

sur l’objectif 2023

L’éolien poursuit une évolution stable, mais 

avec un peu de retard sur les cibles PPE

Le stock de projets reste stable

1,6

1,4

1,1

1,3

1,9

1,2

1,5

2018 2019 2020 2021 2022 2023
PPE3
Objectif  

annuel

Raccordement annuel (GW)

Le rythme de raccordement annuel s’écarte 

légèrement de la trajectoire

Capacité des projets éoliens terrestres en cours de 

développement, par trimestre (GW)

Réseau de distribution

(Enedis)

Source : RTE Bilan électrique 2023, projet PPE3
54

Réseau de transport (RTE)

Depuis début 2021, la liste d’attente de raccordement

par les opérateurs de réseau de transport et de

distribution a progressé d’environ 10%, et affiche une

tendance stable.

Levier : Electricité renouvelable
Vision nationale : Le rythme de développement de l’éolien
reste légèrement en deçà de l’objectif

Energie
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Biogaz
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus forte appropriation par les régions et départements

Energie
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• La pertinence de l’action territoriale est moins clairement perçue pour ce levier,

notamment pour l’échelon infradépartemental

• Cela peut s’entendre compte tenu du caractère national des dispositifs de soutien, mais les

collectivités peuvent jouer un rôle important pour planifier les ressources et même les

projets de production de biogaz

• Certaines actions restent peu mises en œuvre, notamment celles visant à mobiliser des

ressources méthanisables (déchets, boues d’épuration)

• Le rythme actuel de développement de la méthanisation doit globalement doubler pour

atteindre les objectifs nationaux à l’horizon 2030

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Instaurer une gouvernance des ressources et

utilisation des ressources biomasse

• Recenser le travail autour des freins locaux à

l’autorisation et à la réalisation des projets de

méthanisation

• Valoriser les bénéfices des projets EnR au niveau

des territoires

• Déployer la collecte des déchets organiques

Secrétariat général à la planification écologique

Non applicable - défini dans le cadre des CRE

Levier : Biogaz
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Energie
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Réseaux de chaleur décarbonés
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus forte appropriation par les régions et départements, et zones 

denses

Energie
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• La pertinence de l’action territoriale est davantage perçue aux niveaux région et

département, et pour les zones denses.

• Les actions à mettre en œuvre gardent globalement d’importantes marges de progression

• Si le fonds chaleur permet un cofinancement des projets, les collectivités sont en première

ligne pour faire émerger ces projets.

• Les objectifs nationaux sont très ambitieux et nécessitent globalement un doublement du

rythme actuel de raccordement de bâtiments, et un triplement du nombre de réseaux

existants à l’horizon 2035

• Accélérer le classement des réseaux existants, et

valoriser via des outils comme France Chaleur

Urbaine, etc

• Garant ir l’exemplarit é des bât iment s des

collectivités en termes de raccordement aux RCU

• Réaliser des études de faisabilité pour les

intercommunalités non équipées d’une certaine

taille

• Valoriser les ENR alternatives à la biomasse

(notamment géothermie) pour les nouveaux

projets ou la décarbonation des réseaux existants

Secrétariat général à la planification écologique

75% de part d'ENR&R en 2030

x2,6 de chaleur livrée (et ~bâtiments raccordés) entre 2019 et 2030

Levier : Réseaux de chaleur décarbonés
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

58
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61

Secrétariat général à la planification écologique

• La part des ENR dans la consommation 

finale brute a atteint 20,3% en 2022.

• L’objectif du plan fixé à 36% (supérieur à

l’objectif actuel fixé à 33%) reste

atteignable avec une accélération

importante du déploiement.

• Cet objectif permet l’atteinte de nos

cibles de réductions d’émissions de gaz à

effet de serre.0
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Données historiques

Objectif 2030 SFEC (provisoire) 36 %

Levier : Energie renouvelable
Vision nationale : La part d’ENR progresse mais nécessite
une accélération pour atteindre l’objectif de 36% fixé par le
plan

Energie

Historique et projections de la part d’ENR dans la production d’énergie [%]
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Prévention des déchets
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Pas de différence significative entre niveau et typologie de CT sur 

la perception de ce levier

➢ Un levier perçu comme pertinent mais avec une marge de progrès 

identifiée par tous les acteurs (notamment la commande publique)

Déchets/

Economie

circulaire
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Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Intégrer dans la commande publique des critères de

prévention des déchets (économie de la fonctionnalité,

produits reconditionnés, réparation,…), notamment au

sein des EPCI, et de le prévoir dans les SPASER

• Renforcer la coopération et des interactions entre les

acteurs économiques d’un même territoire pour limiter

la production de déchets (économie de la

fonctionnalité, écologie industrielle territoriale…)

• Promouvoir le vrac

• Faciliter le développement et l’installation d’espaces

ressourceries, location de produits

• Soutenir les acteurs du réemploi et de la réparation

• Développer la communication et la sensibilisation sur la

réduction des déchets et sur l’allongement de la durée

de vie des produits

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• L’action territoriale est vue comme très importante pour limiter la production de 

déchets

• Le levier ne fait pas partie des leviers perçus comme les plus mis en œuvre, ce qui 

confirme les tendances observées au niveau national

• Les actions les plus mises en œuvre concernent l’amélioration de la collecte et du tri,

ainsi que diverses mesures de communication/sensibilisation

• Des actions plus structurantes comme la mobilisation de la commande publique, ou

plus diffuses comme la lutte contre les dépôts sauvages semblent avoir un potentiel

à développer

Secrétariat général à la planification écologique

-5% de DAE produits en 2030 par rapport à 2010

-15% de DMA produits en 2030 par rapport à 2010

Levier : Prévention des déchets
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Déchets/

Economie

circulaire
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Collecte des déchets
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Un levier considéré comme pertinent par tous les types de CT,

hormis les départements (qui n’ont pas cette compétence directe)

➢ Une marge de progrès significative dans la connaissance des

déchets issus des activités économiques, ainsi que dans la collecte

des biodéchets

Déchets/

Economie

circulaire
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Mettre en place une tarification incitative pour

inciter au tri

• Accroître la mobilisation collective contre les

dépôts sauvages de déchets

• Collecter et valoriser des biodéchets (et les

moyens les plus performants)

• Connaitre les principaux flux de déchets issus

d’activités économiques pour favoriser les

synergies t erritoriales via leur

collecte/valorisation

• Améliorer le taux de collecte des emballages

plastique, en développant la consigne le cas

échéant

Secrétariat général à la planification écologique

-5% de DAE produits en 2030 par rapport à 2010

-15% de DMA produits en 2030 par rapport à 2010

Levier : Collecte des déchets
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

63

• L’action territoriale est vue comme très importante pour mieux collecter les déchets

émis

• Le levier ne fait pas partie des leviers perçus comme les plus mis en œuvre, ce qui

confirme les tendances observées au niveau national en matière de taux de collecte

(notamment emballages et biodéchets)

• Les EPCI semblent particulièrement actives sur l’amélioration de la collecte et du tri

de manière générale ; toutefois, la collecte des déchets organiques est un axe

d’effort et de progrès important

• La connaissance des déchets issus des activités économiques semble perfectible à

tous les échelons territoriaux

Déchets/

Economie

circulaire
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Valorisation matière des déchets
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Un levier considéré comme pertinent par tous les types de CT,

hormis les départements (qui n’ont pas cette compétence directe)

➢ Des réponses plus hétérogènes au niveau des actions selon les

niveaux de CT, notamment entre régions et EPCI sur

l’accompagnement des acteurs et le développement d’outils

Déchets/

Economie

circulaire
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• L’action territoriale est vue comme très importante pour mieux valoriser les déchets 

collectés

• Dans la catégorie des leviers associés à la catégorie « déchets/économie circulaire », 

il fait partie des leviers perçus comme les plus mis en œuvre

• La valorisation énergétique et organique des déchets semble être un axe de progrès

important pour les EPCI

• Les régions ont déjà développé des outils d’assistance et d’accompagnement des 

acteurs, travail que les EPCI n’ont semble-t-il pas toutes encore accompli

• Développer et mettre à disposition des outils

d’assistance technique pour les porteurs de

projet de valorisation

• Intégrer dans la commande publique

d ’acquisit ion de produit s valorisables et  

intégrant des matières recyclées

• Mieux valoriser les boues des stat ions  

d’épuration

• Accroître la méthanisation ou fertilisation des

déchets organiques

Secrétariat général à la planification écologique

-5% de DAE produits en 2030 par rapport à 2010

-15% de DMA produits en 2030 par rapport à 2010

Levier : Valorisation matière des déchets
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Mise en décharge et taux de captage
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Mise en décharge

Perception du levier par les collectivités

➢ Levier globalement jugé moins pertinent par les CT (hors région), 

et moins bien mis en œuvre en dehors des EPCIs denses

Déchets/

Economie

circulaire

Taux de captage dans lesISDND

Perception du levier par les collectivités

➢ Levier globalement jugé moins pertinent par les CT (hors région)

➢ Niveau de mis en œuvre assez hétérogène, avec EPCIs ruraux 

évaluant plutôt faiblement leur action

NB. Pas d’action directe identifiée sur ces leviers pour les collectivités territoriales

66
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Levier globalement mal connu et mal compris de la part des CT, qui le juge moins pertinent 

et moins mis en œuvre (en dehors des régions)

• Enjeu for t de pédagogie et de sensibilisation sur ce levier

• Nécessité de faire converger des méthodologies homogène de suivi des performances des

installations de stockage des déchets non dangereux (ISDND)

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Améliorer la collecte et le tri des déchets

fermentescibles

• Mettre en place un captage performant dans les

nouvelles ISDND, et moderniser les ISDND

existantes

• Déployer des solutions techniques innovantes

pour détecter les éventuelles fuites des ISDND

Secrétariat général à la planification écologique

-50% de mise en décharge en 2030 par rapport à 2010

85% de taux de captage en 2030

Levier : Mise en décharge et taux de captage
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Déchets/

Economie

circulaire
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Fertilisation azotée
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Un levier jugé plutôt pertinent

➢ Une mise en œuvre évaluée comme meilleure par les conseils

régionaux que par les intercommunalités pour leurs compétences

respectives

Agriculture
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• Rationalisation de l’usage  de fertilisants et

réduction des pertes d’azote

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• L’action territoriale est vue comme importante pour la fertilisation azotée en particulier

par les régions, et partiellement à la hauteur des enjeux

• En termes d’actions :

– L’ensemble des acteurs se sent engagé dans la promotion de légumineuse, produit bio

et circuits courts

– Les régions sont actives sur les actions d’accompagnement des agriculteurs vers des

pratiques vertueuses : MAECs en faveur de la réduction de la fertilisation, aide à

l’amélioration environnementales des exploitations ou encore mesure de sensibilisation

à l’élevage durable

– Les intercommunalités sont moins positives sur la mise en œuvre de ces actions

– La mise en place d’options végétariennes ne semble pas faire consensus en particulier

pour l’expérimentation de l’option quotidienne

Secrétariat général à la planification écologique

-30% des apports d'azote minéral en 2030 vs. 2020

Levier : Fertilisation azotée
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Aider au développement de solutions d’engrais 

organique via l’élevage notamment

• Promouvoir les légumineuses dans  

l’alimentation humaine

69
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Levier : Fertilisation azotée
Vision nationale : La consommation d’engrais azotés et les 
émissions associées affichent une baisse à sécuriser

Les émission de GES liées aux engrais, qui comptent pour 16% des 

émissions agricoles, affichent une baisse globale
Les engrais azotés sont visiblement moins consommés depuis 2019-
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Secrétariat général à la planification écologique
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Sources : RICA microdonnées
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Secrétariat général à la planification écologique

73

Levier : Fertilisation azotée
Vision nationale : Une consommation d’engrais
concentrée sur les grandes cultures et représentant des
charges importantes
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Elevage durable
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Un écart important dans la perception de la pertinence et de la

mise en œuvre des actions entre le niveau supra-départemental et

infra-départemental

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Les régions et départements voient l’élevage durable comme plutôt à leur main et

partiellement à la hauteur des enjeux

• Il existe un décalage avec les territoires denses, intermédiaires et territoires ruraux, 

pourtant les plus concernés pour qui le levier est moins bien mis en œuvre

• En termes d’actions :

– La mise en œuvre de l’installation d’éleveurs pâturant sur les terres des collectivités est

perçue différemment entre les régions (faiblement mis en œuvre) et les départements

(fortement mis en œuvre)

– A l’inverse, les régions perçoivent positivement leur action dans la valorisation des

prairies naturelles tandis que les départements sont plus mitigés

– Une marge de manœuvre semble exister pour s’appuyer sur les projets territoriaux pour

encourager l’élevage pâturant et encore plus dans la mise en œuvre de PSE en

particulier pour les intercommunalités

• Travailler avec les restaurations collectives pour

s’approvisionner localement et soutenir les

éleveurs pâturant

• Développer les PSE

• Consommation de viande « moins mais mieux »,

c’est-à-dire plus de local et de qualité

Secrétariat général à la planification écologique

Stabilisation du cheptel bovin entre aujourd’hui et 2030

Passage de 55% à 63% de modèle herbager sur l’ensemble du cheptel bovin

Levier : Elevage durable
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

73
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Agriculture biologique et de HVE
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est jugé comme étant pertinent par l’ensemble es 

collectivités

➢ Le levier est perçu comme moins pert inent par les  

intercommunalités rurales et intermédiaires

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• L’action territoriale est vue comme importante pour l’agriculture biologique et de HVE

pour les régions départements et intercommunalités denses pour une mise en œuvre

relativement satisfaisante

• Au niveau national, le taux de déconversion en bio augmente avec une difficulté à

atteindre la filière des grandes cultures. La certification HVE a attiré rapidement mais

depuis 2023, la progression s’est ralentie – 71% des exploitations viticoles étaient certifiées

HVE en juillet 2023.

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Lutter contre la déconversion du bio

• Augmenter la capacité de transformation du

bio à l’échelle locale, lorsque possible et

pertinent

• Mettre en œuvre systématiquement Egalim

dans la restauration collective (25% de bio)

Secrétariat général à la planification écologique

21% de la surface en AB en 2030

8% des exploitations en HVE en 2030

Levier : Agriculture biologique et de HVE
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Agriculture
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78

Secrétariat général à la planification écologique

… concomitante à un retournement du marché (baisse

de la consommation tout produits confondus)…

… mais le déficit commercial implique des

importations dont une partie pourrait être relocalisée

La chute du taux de conversion des surfaces en bio…
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Levier : Agriculture biologique et de HVE
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Agriculture

94 113 165 195 220 231 243 241

362
413

427
469 485

496

567 570

- 840

-

1

-2 087

- 8

- 40

- 43

-

3

- 30

- 459
- 34

- 466

- 485

- 565

- 538

- 488

- 8

- 199

- 57

- 361

- 62

- 99

- 102

- 111

- 135

- 123

547
623

704
777 822

883

1 046 1 049

- 888

-1290

- 86

-1904

-2 243

-2 488

-2 830
2020

-2 647

-2 427

- 610 - 341

- 667 290

-1 200
- 28

-1 466

-1 666

-1 947 8

-1 601

-1 378

2015 2016 2017 2018 2019 2021 2022

Importations, Exportations, Solde de la balance 

commerciale (Millions d’€)

Vins & Boissons 

Produits laitiers 

Viande & charcuterie  

Solde

Produits de la pêche 

F&L

Produits transformés

Dont 3 types d’importations :

• Produits exo tiques ~1 Mds€

• Produits méditerranéens (ex. blé dur

-1
e

62
t
1
dérivés, tomate d’industrie) ~750 M€

• Prod-1ui8t3s7 substituables -~1591710 M€-1 762

Page 3/3

Cliquez ici pour retourner au sommaire



Document de travail

Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Réduction de l’usage des produits phytosanitaires
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ La pertinence du levier et le degré de mise en œuvre des actions 

décroissent pour les CT rurales

➢ La perception de mise en œuvre est assez variable en fonction des 

actions, pour un type de CT donné

➢ Les conseils départementaux attribuent des notes élevées

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Prioriser les sites Natura 2000 et aires de de 

protection de captages

• Formaliser de cahiers de charges types intégrant

des critères phytosanitaires

• Réduire des produits phytosanitaires en dehors 

des jardins et espaces verts

Secrétariat général à la planification écologique

Baisse de 50% des produits phytosanitaires mesuré par l’indicateur européen HRI-1

Levier : Réduction de l’usage des produits phytosanitaires
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

78

• Les actions indirectes, d’accompagnement et d’aides financières, sont perçues notamment

par les conseils régionaux comme bien mises en œuvre. Toutefois les actions directes, de

cartographie des zones à forts enjeux de conservation et d’intégration de l’enjeu

phytosanitaires dans les documents d’objectifs ne sont pas vues comme étant mises en

œuvre.

• Parmi les collectivités qui estiment le levier pertinent pour leurs territoires, les actions

mises en œuvre sont principalement :
• L’établissement de chartes avec les agriculteurs sur la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires

• L’intégration de critères phytosanitaires dans la commande publique, en particulier pour la restauration 

professionnelle et scolaire

• Des actions de communication et ateliers citoyens

• Les collectivités qui estiment que le levier est peu pertinent pour leurs territoires

indiquent:
• mettre en place des règles zéro phytos pour leurs services, dans le cadre de leurs interventions (espaces verts, …)

• Fixer des objectifs de réduction dans leurs PCAET respectifs

• Déléguer ce champ de compétence à un syndicat, pour l’échelon du bloc communal

Agriculture
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81

Agriculture
Levier : Réduction de l’usage des produits
phytosanitaires
Vision nationale et européenne de l’indicateur Européen
HRI1
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Bâtiments et machines agricoles
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités

➢ Le levier est perçu comme peu pertinent, et peu mis en œuvre, 

pour les CT rurales

➢ Les CD jugent le levier comme étant mis en œuvre, mais 

moyennement pertinent

➢ Les CR indiquent un for t niveau de pertinence et mise en œuvre

Agriculture

NB. Pas d’act ion directe ident ifiée sur  

ces leviers pour les collectivités 

territoriales
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Bien que les collectivités en reconnaissent l’importance, elles ne perçoivent pas les actions

suggérées comme étant à leur main. Ce constat est particulièrement prégnant pour le bloc

communal rural, pourtant au plus proche des enjeux.

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Renforcer l’accompagnement à la réduction de

la consommation énergétique des bâtiments

agricoles (ex. serres)

• Promouvoir de nouvelles sources d’énergie pour

bâtiments et machines agricoles

Secrétariat général à la planification écologique

-20% des émissions en 2030 par rapport à 2019

Levier : Bâtiments et machines agricoles
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Agriculture
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Gestion des haies
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ A l’exception des CD, tous les niveaux de CT s’accordent sur un

niveau moyen de mise en œuvre, mais indiquent une pertinence

forte

➢ Les CD notent toutefois les actions de leurs compétences comme

étant peu mises en œuvre

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• La mise en œuvre des actions en faveur d’une gestion durable des haies est globalement

perçue comme moyenne.

• Les collectivités, en grande majorité des intercommunalités rurales, qui estiment le levier

pertinent pour leurs territoires, indiquent mener des actions de financement de

programmes et de subventions aux agriculteurs ou aux associations locales spécialisées.

• Les PSE ne sont mentionnés que par des EPCI ruraux, ou bien des métropoles ayant dans

leur périmètre des communes rurales, et par aucun autre type de collectivité.

• Utiliser les haies pour la biomasse et besoins

associés de structuration de la filière

• Développer un modèle économique pour les

haies, autour du crédit carbone / biodiversité et

la vente de la biomasse

• Faciliter le circuit d’aides pour des agriculteurs

plantant des haies : accompagner les dépôts de

dossier (approvisionnement biomasse,

plantation, LBC), promouvoir la mise en

commun

Secrétariat général à la planification écologique

+5% de kilomètres de haies en 2030 par rapport à 2019

Levier : Gestion des haies
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

83
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Gestion des prairies
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Plus la CT est rurale, plus le niveau de pertinence et de mise en 

œuvre décroit

➢ Les CR accordent le  niveau de pertinence maximale au levier, 

toutefois les niveaux de mise en œuvre des actions sont variables

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• La majorité des collectivités qui indiquent que le levier est pertinent pour leurs territoires

mettent en œuvre des actions d’incitation financière, principalement par la mise en place

de PSE.

• Certaines intercommunalités rurales intègrent l’enjeu de préservation des pairies dans

leurs PLUi, face au risque d’artificialisation excessive

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Développer les PSE

• Développer des partenariats entre exploitants

pour organiser les rotations de cultures dans

l’objectif de limiter le rythme de retournement,

lorsque possible et pertinent

• Augmenter la part d’herbe dans l’alimentation

animale

Secrétariat général à la planification écologique

Division par 2 du rythme de retournement des prairies entre aujourd'hui et 2030

Levier : Gestion des prairies
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Agriculture
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Pratiques stockantes
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est perçu comme pertinent par l’ensemble des CT

➢ Les actions ne sont pas perçues comme étant à la main des CT : les

taux de réponses sont globalement faibles et l’amplitude des notes

accordées est importante

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Les intercommunalités réglementent l’artificialisation des sols et le taux minimal d’espaces 

verts, y compris sur les parcelles privées, par leurs documents d’urbanisme.

• Le financement de plantations de haies et a mise en place de PSEconstituent des outils

utilisés par les CT.

• L’action directe des collectivités, en particulier du bloc communal, reste peu définie.

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Végétaliser les villes et habitats

• Développer les PSE

• Communiquer et accompagner les acteurs dans

la mise en place de pratiques agroécologiques

permettant d’accroître le stock de carbone des

sols

Secrétariat général à la planification écologique

Multiplication par 2 des surfaces avec couverts intermédiaires entre aujourd'hui et 2030

Levier : Pratiques stockantes
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Agriculture
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Bouclage biomasse
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Le levier est globalement perçu comme pertinent, mais les actions 

suggérées ne sont que très peu mises en œuvre

Agriculture
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Le sujet est compris de manière assez variable, et semble être perçu comme peu à la main

des collectivités.

• Les collectivités qui notent le levier comme étant pertinent se concentrent en général sur

des actions d’alternatives au chauffage gaz, en particulier autour de la géothermie et de

l’approvisionnement des chaufferies en bois/pellets certifiés

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Cartographier le potentiel de production de 

biomasse

• Développer dans la commande publique les

usages de biomasse locale

• Mettre en relation les acteurs de la production 

et de la consommation de biomasse

Secrétariat général à la planification écologique

Pas de cible

Levier : Bouclage biomasse
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Agriculture
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2
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Résidentiel Autre (tertiaire, 

agri, OM, non-

énergétique)

TOTAL

Usages BE

Mieux produire 

Mieux se loger 

Mieux se déplacer

Ressources et usages énergétique de biomasse solide en 2030 (TWh), et comparaison 2021-2030 (%) (SNBC Run 2)

Chiffres industrie dans modélisation Run 2 vision FdR

x4

-24%

x2,4

38

+25%
-78%

6

Source : Bilans Biomasse ENERDATA, AMS run 2

Δ=-12 TWh

-2,4 MtMS/an

Vision FdR vs  

run 2
+17

Secrétariat général à la planification écologique
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Levier : Bouclage biomasse
Vision nationale : les besoins prévisionnels 2030 en
biomasse solide excèdent le volume disponible
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Respect d’Egalim pour la restauration collective
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Les actions sont perçues comme étant fortement pertinentes et 

mises en place

Alimentation

91
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Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Partager les bonnes pratiques pour atteindre les

objectifs en respectant un budget d’~2€

d’approvisionnement par repas : réduction du

gaspillage, mise en place d’option végétarienne,

groupement d’achats, etc…

• Accompagner la mise en relation de l’offre et la

demande sur le plan logistique

• Former les cuisinier et gestionnaires de cantine

• Sensibiliser les convies

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• L’ensemble des collectivités perçoivent la mise en place de la loi Egalim comme étant

effective, en particulier pour les régions, les départements et les intercommunalités en

milieu urbain

• La mise en place d’options végétariennes ne semble pas faire consensus en particulier pour

l’expérimentation de l’option quotidienne

Secrétariat général à la planification écologique

100% de la restauration collective respecte les obligations légales des lois 

Egalim et Climat & Résilience

Levier : Respect d’Egalim pour la restauration collective
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Alimentation
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Nombre de télédéclarants et taux de bio déclaré – ma cantine 2022 Evolution des achats de bio en restauration collective (millions d’euros)

2 045

23 233

354 2 435 695

36 4953 044
29 545 1 240

2 730

1 642

10 100 4 521

16 670

8 905 8 970

1 570

81 204

Administration Enseignement Enseignement Santé Crèche Médicosocial Autres Entreprises Total

supérieur Collectivités et autres

Nombre de cantines inscrites (avril 24) et nombre estimé de cantines

258

3211

150 92
625

81
501

5 375

17%

17%
6% 457

3%

25%

4%

21%
18%

13%

Administration     Enseignement      Enseignement

supérieur

Santé Crèche Médicosocial Autres

Collectivités

Entreprises

et autres

Total

Sur les achats 2022 : 5 133 télédéclarants (soit ~6% des cantines) 

dont 246 ayant atteint les objectifs EGALIM

169 172 206 219 229 250 320 389  290
377 445

1400

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022  cible

Taux d’inscription par 

rapport à la cible 2026

Secrétariat général à la planification écologique

95

Les obligations pour la restauration 

collective privée est entrée en vigueur en 

2024, l’estimation du nombre de cantines 

devrait donc s’améliorer

Cible : au moins 1,4 Mds€ d’achats en respectant 20%

d’approvisionnement sur les 7 Mds€ estimés pour les matières 

premières en restauration collectives

Levier : Respect d’Egalim pour la restauration collective
Vision nationale : quelques indicateurs sur EGALIM

Alimentation

Sources : macantine.gouv.fr ; Agence Bio
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Gestion des forêts
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Levier considéré comme relevant davantage de la compétence des

régions et des départements avec un niveau de mise en œuvre

perçu comme bon par celles-ci, contrastant avec la perception

plus mitigée des intercommunalités

Espaces  

naturels

94
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Renforcer la sensibilisation des élus sur le niveau

de dégradation des forêts

• Renforcer la sensibilisation des propriétaires de

forêts privées afin d’accélérer la mise en place

de PSG et encourager les investissement s

• Renforcer les relations et la contractualisation

avec les coopératives forestières notamment

dans le cadre de l’exploitation forestière (voir

« Produit Bois »)

• Mettre en place une politique foncière sur les

biens vacants et sans maître

Secrétariat général à la planification écologique

100% des forêts publiques dotées d'un DGD d'ici 2030

100% des forêts privées >20ha dotées d'un PSG d'ici 2030

Levier : Gestion des forêts
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

95

• Le levier est plutôt pris en main par les régions et plus encore par les départements, les

intercommunalités considérant dans la moitié des cas que les actions proposées ne sont

pas pertinentes à leur niveau

• Les départements évaluent les actions de prise en main de la forêt (identification « des

biens vacants et sans maitres », préemption ou achats de forêts privées) comme

relativement bien mis en œuvre, suggérant une capacité croissante mais incomplète à agir

directement sur l’évolution des forêts, alors que la contractualisation avec les coopératives

forestières est jugée insuffisante

• Par ailleurs, les mesures directes de renouvellement forestier/diversification et de

préservation de la biodiversité (conservation d’arbres morts, restauration de l’équilibre

forêt-gibier) est jugé très satisfaisant

• La mise en regard avec la tendance historique de dégradation de la forêt avec cette

évaluation relativement positive de l’action des collectivités suggère cependant le besoin

de davantage de proactivité et d’ambition dans la gestion forestière

Espaces  

naturels
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-3,6

Croissance

biologique

moindre

Décomposit i  

on bois mort  

(effet Klaus 

2009)

Hausse des Mix BE/BO  

prélèvements

23,3

0,8

Puits 2020

2,6

2,4

-31,3

+14,7

11,6

46,9

Mortalité  

accrue

Hausse de la  

mortalité 

(sécheresse, 

scolytes)

+15,7
7,3

2,5

1,4

13,3

15,3

0,5

-1,2

Effet surface

1,2

Puits 2010

3,4

-61,9

Terres restant forêts 

Terres devenants forêts  

Produits bois

Stress thermique,

hydrique)

Quel puits forestier à 2030?

Objectif d’une hausse des

prélèvements ~11MtCO2)

• ~50/50 Bois Energie / Produits 

Bois

• Après mobilisation du bois 

fin de vie (recyclage, énergie)

Dans un contexte de

changement climatique aggravé

• Effet scolytes pouvant passer 

le pic épidémique…

• … mais un stress thermique et 

hydrique accru

• Soulignant l’enjeu des actions 

de reconstitution, 

adaptation, amélioration

Quelques marges de manœuvre 

sur les surfaces (dynamisation 

des accrus)

Décomposition du puits de carbone Forêt et Produit Bois, depuis 2010 (MtCO2e/an)

Source : CITEPA, fichier UTCATF, LULUCF background

Secrétariat général à la planification écologique

98

Levier : Gestion des forêts
Vision nationale : Le puits forestier a été divisé par deux
depuis 2010

Espaces  

naturels
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Source des données: CITEPA

S’agissant du puits forestier

• Le puits forestier (« forêts » + « bois »)

est en forte dégradation tendancielle, et

la mise en œuvre rapide de mesures

fortes est nécessaire pour l’inverser d’ici

2030, et plus encore à l’horizon 2050

• L’objectif UE pour la France du puits

carbone (-30 MTCO2e) ne pourra en

aucun cas être atteint

S’agissant de la déforestation

• Le défrichement entraîne une altération

des puits de carbone par le changement

d'utilisation des sols, le solde des

absorptions / émissions correspondantes

étant comptabilisé dans les terres

• Le déboisement représente ~10 kha/an,

dont, dont 20% soumis au régime

d’autorisation du code forestier (CF), et

80% non soumis voire illégaux

• La cible SNBC est ambitieuse en

l’absence de mesures fortes

Flux carbone liés aux forêts, en MTC02e

15,6

-31
-29

-32

-27

-22

-18

-12

-7
-8

-10
-12

-14
-16

12,3 12,1 12,0 12,2 11,4 10,7 9,9 9,2 8,8 8,4 8 7,6 7,2

-36

2017  2018  2019  2020 2021  2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

puits forestier émissions causées par le défrichement

Secrétariat général à la planification écologique

99

Levier : Gestion des forêts
Vision nationale : Une dégradation tendancielle du puits à 
inverser

Espaces  

naturels
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Surfaces forestières renouvelées par les financements publics et

adaptées au changement climatique, en milliers d’hectares

Source des données: MASA

• Le financement du renouvellement

forestier a été initié par France

Relance, porté par France 2030 de

manière intermédiaire et doit faire

l’objet d’un financement pérenne à

l’horizon 2024

• Le cahier des charges et les

modalités de mise en œuvre ont été

récemment précisés

• At teindre l’object if de

renouvellement de 10% des surfaces

forestières de métropole d’ici 2032

en assurant leur adaptation au

changement climatique représente

une gageure pour l’ensemble de la

filière concernée, depuis les

pépiniéristes jusqu’aux opérateurs
20 26,1

79

1257

17001800
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0

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

10% de la surface forestière

métropolitaine

Secrétariat général à la planification écologique

100

Levier : Gestion des forêts
Vision nationale : Une cible ambitieuse de renouvellement

forestier

Espaces  

naturels
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Produits bois
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Levier considéré comme relevant davantage de la compétence des

régions et des départements avec un niveau de mise en œuvre

perçu comme bon par celles-ci, contrastant avec la perception

plus mitigée des intercommunalités

Espaces 

naturels et   

industrie

99
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Le levier est plutôt méconnu, avec un taux important de « non pertinent/ne se prononce

pas » à la question relative à la contractualisation pluriannuelle en fourniture de bois

combiné à une perception mitigée de la mise en œuvre de cette action pouvant indiquer

une opportunité pour les collectivités de mieux soutenir la filière à travers la commande

publique

• L’utilisation de matériaux bio-sourcés est perçue comme relativement bien mise en œuvre

par les départements cependant ceux-ci peuvent inclurent d’autres types de matériaux

(par ex. béton bas carbone), faussant potentiellement la perception sur les produits bois

spécifiquement

• Intégrer des obligations d’utilisation du bois non

seulement pour les constructions neuves mais

également pour les rénovations

• Assurer la coordination entre les différentes

instances en charge de la construction

localement (concepteurs, promoteurs, acteurs

de la filière bois) et relayer les aides nationales

(not. France 2030)

Secrétariat général à la planification écologique

Passage de 23 à 30% de la récolte vers les filières sciages et panneaux

Augmentation de 40% du volume de bois pour la construction

Levier : Produits bois
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Explorer en détails les opportunités

d’intégration de produits bois issus de filières

locales dans la commande publique

Espaces 

naturels et   

industrie

100
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2,2

0,8 0,9
1,8

0,4 0,2
0,9 0,5

3,7

1,0

2,5

- 0,1
- 0,6

- 1,5 - 1,4 - 1,3 - 1,2
- 2,1 - 1,7

- 4,8

- 1,9

- 0,9

BO - feuillus BO - conifères

1,2

Sciages Placages Parquets / 

Menuiseries

Meubles Papier Papier/Cart o  

Carton ns à recycler

transformé

Pâtes à papier Papier/Cart o

ns bruts

Plaquettes

/ Granulés

Exportations ( 2022, Mt) 

Importations (2022, Mt)

+xx Solde commercial (2022, Mds€)

+0.3 -1.9 -4.7 -0.3 -4

Balance commerciale des produits bois, 2022, volume (Mt) et valeur (M€) (AGRESTE, DGDI)

Secrétariat général à la planification écologique

103

Levier : Produits bois
Vision nationale : ~-10Mds€ de déficit commercial sur

l’ensemble de la filière bois

Espaces 

naturels et   

industrie
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Points noirs prioritaires de continuité écologique
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et plutôt mis en œuvre

Espaces  

naturels

102
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Les collectivités se considèrent fortement impliquées dans la protection/restauration de la

continuité écologique et des cours d’eau avec un financement, un accompagnement à la

mise en œuvre et un partage d’information perçus comme très satisfaisant par rapport à

l’enjeu

• L’information et la formation des acteurs au génie écologique sont cependant perçus

comme perfectibles

• L’action d’exonération de la taxe foncière pour les propriétés construites avec des

dispositifs permettant de rétablir la continuité écologique semble mal connue et est

perçue comme très peu mise en œuvre, suggérant également un manque d’information

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Valoriser davantage les actions réalisées afin de

mieux informer et de mieux mobiliser

notamment au niveau des propriétés privées,

pouvant bénéficier d’exonérations

Secrétariat général à la planification écologique

Identification et résorption des points noirs prioritaires (définition nationale à venir)

Levier : Points noirs prioritaires de continuité écologique
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Espaces  

naturels

103
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Surface en aire protégée
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Levier considéré comme relevant davantage de la compétence des

régions et des départements avec un niveau de mise en œuvre

perçu comme bon par celles-ci, et une perception relativement

alignée des intercommunalités

Espaces  

naturels

104
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il s’agit d’un levier sur lequel les collectivités ont du mal à se positionner avec un fort taux

de non réponse

• Les moyens mis en place afin de gérer, financer, animer et mettre en œuvre les aires

protégées sont perçus comme bien mis en œuvre, impliquant une perception d’extension

des aires protégées, notamment par les régions (résultats légèrement moins positifs pour

les départements)

• Les moyens de communication, de valorisation et de mobilisation des citoyens sont perçus

comme améliorables

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Renforcer la communication cohérente et

harmonisée sur les aires protégées à travers la

mise en réseau des gestionnaires au sein des

territoires

• Identifier et prioriser les milieux les plus

sensibles et menacés pour la mise en place

d’aire de « protection forte »

Secrétariat général à la planification écologique

30% de surface en aires protégées, dont 1/3 sous protection forte

Levier : Surface en aire protégée
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Espaces  

naturels
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Restauration des habitats naturels
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Levier considéré comme relativement à la main des territoires, 

notamment départementaux avec des perceptions de mises en 

très inégales en fonction des actions

Espaces  

naturels

106
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Si l’ identification des zones nécessitant une restauration des habitats est jugée 

satisfaisante, la mise en œuvre de la gouvernance, de la sécurisation du foncier et de 

l’information est considérée comme très insuffisante

• Cette perception peut être interprétée comme la marque d’un manque de connaissance 

du mécanismes des sites naturels de compensation (SNC/SNRR) et de leurs apports 

potentiels, ainsi que d’instances en charge de les coordonner et de les contrôler

• Ce manque de connaissance peut compromettre la mise en œuvre des obligations de 

compensation écologique qui s'imposent à certains projets et rend plus complexe la mise 

en œuvre de la restauration d'habitats naturels

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Etablir une stratégie sur la mise en œuvre et le

suivi des SNC/SNRR

• Mettre en place et communiquer des objectifs

de restauration des habitats naturels sur la base

des zones à potentiel de restauration identifiées

• Assurer le respect des obligations de

compensation

Secrétariat général à la planification écologique

Pas de cible

Levier : Restauration des habitats naturels
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Espaces  

naturels
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier 

comme à la main des territoires et plutôt mis en œuvre

Eau

108
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Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

promotion et de contrôle de la sobriété dans 

l’utilisation de la ressource en eau

• Débattre du niveau de tarification de l'eau, en

rapport avec les investissements et coûts de

gestion, et de la pertinence d'outils comme la

tarification incitative

• Continuer la lutte contre les fuites, en favorisant

les retours d’expérience entre collectivités

Secrétariat général à la planification écologique

-10% de prélèvements en eau en 2030 vs. 2022 (pour l'agriculture la quantité d'eau

ne doit pas augmenter)

Levier : Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Renforcer l’accompagnement des  

int ercommunalit és dans leurs act ions de

109

• Le levier est globalement perçu comme à la main des territoires (à tous les niveaux) et

plutôt bien mis en œuvre au niveau des régions et des départements notamment, révélant

une conscience aigue des enjeux et un forte mobilisation, s’accompagnant d’une mise en

œuvre forte des actions de sensibilisation

• Il y a un fort taux de « non pertinent/ne se prononce pas » au niveau des

intercommunalités à travers les actions, contrastant avec une pertinence jugée élevée du

levier, pouvant être le signe d’une moindre appropriation des sujets au niveau infra

départemental (notamment dans le cas du décret anti fuite)

• L’accompagnement des acteurs industriels, la tarification incitative et les investissement

dans des ouvrages de recharge maitrisée des aquifères sont perçus comme moins bien en

œuvre que le reste par les intercommunalités, révélant un manque de moyen ou de prise

en main de ces actions au niveau local

Eau
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Des restrictions d’eau en période estivale qui 
s’intensifient depuis plusieurs années

110 bassins versants déjà en déséquilibre quantitatif 

structurel (ZRE), entraînant des restrictions d’usage

Secrétariat général à la planification écologique

Fréquence des épisodes annuels de restriction de niveau « crise » des 
usages de l’eau superficielle d’une durée de plus d’un mois (2012-2020)

Zones de répartition des eaux (2018)

Levier : Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau
Vision nationale : un déficit déjà structurel…

110
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• Les études (Explore 70, en cours de révision) 
montrent une baisse systématique de la ressource 
disponible (nappes, eaux superficielles, sols), en 
particulier sur les périodes d’étiage

Une hausse de la température de +1°C réduit l’eau 
disponible de -7% (évaporation)

Précipitations  

estivales

Niveau des  

nappes

Débits 

annuels

Débits 

estivau

x

Humidité  

des sols

-16 à -23% -10 à -25% -10 à -40% -30 à -60% -10% à 20%

Secrétariat général à la planification écologique

Une forte augmentation du nombre de jours de sécheresse par an 
(source Météo France)

Une baisse des débits moyens annuels différenciée selon les 
territoires

Perspectives de long terme (source Explore 2070) à 2050 :

Levier : Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau

111

Vision nationale : …qui va s’aggraver avec le changement

climatique…

Eau
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La baisse de la ressource disponible à cause du changement climatique :

• est supérieure à l’intégralité des prélèvements d’eau en 2019 (4 fois supérieure aux 

prélèvements hors énergie)

• est 10 fois plus importante que la consommation d’eau en 2019

→ La sobriété est un impératif mais elle n’évitera pas une profonde transformation de nos 

écosystèmes qui devront s’adapter à une forte baisse de la ressource en eau.

Les débits estivaux vont fortement baisser (-30% à -60%) alors que les besoins sont les plus

importants à cette période.

→ Pour améliorer la disponibilité de l’eau en période estivale, le recours au stockage (nappes et en 

priorité et surface) et à la réutilisation des eaux usées est une nécessité.

15 Mdm3

de volume de stockage 

d’eau en surface

-25 à -50

Mdm3

d’eau disponible 

en moins à cause 

du CC

33 Mdm3

de prélèvements 

d’eau en 2019

(15%)

100 Mdm3

d’eau dans les nappes

200 Mdm3

d‘eau disponible 

chaque année

4,1 Mdm3

d ‘eau consommée  

en 2019

✓ L’analyse précise se fait par 
territoire (synthèse par bassin en 
annexe)

✓ Des données sont incomplètes 
(insuffisance de mesure et de 
consolidation)

✓ Nécessité d’approfondir et de 
mettre en cohérence les études 
prospectives et programmes de 
recherche sur l’ impact du CC

→ Plusieurs mesures du PLAN EAU
pour y remédier

Levier : Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau

112

Vision nationale : …qui va conduire à une profonde
transformation de nos écosystèmes
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Document de travail

Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Protection des zones de captage d’eau
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Levier considéré comme plutôt à la main de la région, avec un 

niveau de mise en œuvre jugé comme insuffisant par celle-ci, 

contrastant avec la perception des départements et 

intercommunalités

Eau
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Document de travail

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Il y a un fort contraste de perception de mise en œuvre des contrats de captage et des

appels à projets pour la recherche concernant la dégradation des masses d’eau : régions

considérant ces actions comme relativement mal mises en œuvre alors qu’elles perçoivent

le levier comme très pertinent pour elle

• On observe l’absence de réponse sur l’action de garantie de la protection des points de

captages sensibles par des PGSSE, démontrant le manque de prise en main de cet outil

malgré sa codification depuis 2021

• Au niveau régional, accélérer la mise en œuvre

des contrats de captage et des appels à projet

de recherche, en collaboration avec les agences

de l’eau

• Diffuser et accompagner les collectivités dans

l’élaboration de PGSSE pour les points de

captage sensibles avec l’aide de l’Association

scientifique et technique pour l’eau et

l’environnement (responsable de l’élaboration

du guide de codification)

• Garantir un suivi et un pilotage du PGSSE pour

se donner les moyens d’atteindre les objectifs

fixés

Secrétariat général à la planification écologique

Identification et dotation d'un PGSSE de tous les points de captage sensibles

(définition nationale à venir)

Levier : Protection des zones de captage d’eau
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

114
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Document de travail

117

• En 2021, 11 M de français ont été alimentés par une eau non conforme (> 0,1µg/L, 

obligation de retour à une qualité standard sous 3 ans) et 11 000 par une eau non 

conforme présentant un risque sanitaire (seuils dépendants de la molécule, 

arrêtés de restriction et d’interdiction)

• Des procédures engagées par la Commission européenne sur les pesticides et les 

nitrates (avis motivé de la Commission européenne du 15/2/23).

Source :ANSES, SDES 2020

Des seuils réglementaires en pesticides et en nitrates dépassés Le nécessaire accompagnement de la transition des pratiques 

agricoles pour réduire les pollutions diffuses

Plusieurs voies d’accompagnement :

• (i) soutien financier aux pratiques à bas intrants

• (ii) polit ique foncière et contractuelle (ex : baux 

ruraux environnementaux) (cf. Eaux de Paris)

• (iii) mobiliser le levier réglementaire (interdiction des 

substances, contrôle des préfets etc…)

2,5x

moins cher
le coût de la 

protection

des captages vs.

du traitement d’une 

eau polluée

80%
Des eaux 

souterraines 

relèvent au 

moins 1 pest icide

35%
dépassent la norme 

0,5 μg/l de pesticides

Secrétariat général à la planification écologique

✓ En priorité, éviter la pollution des aires de captage plutôt que d’investirsur 

le traitement des eaux

✓ Identifier les zones en dépassement problématique et élaborer, en 

lienavec les collectivités, les plans de gestion de la sécurité sanitaire des 

eaux (PGSSE)

✓ Lancer un appel à manifestation d’intérêt « territoires agricoles à faible

résidu dans l’environnement" (France 2030)

✓ Accompagner la transition des pratiques agricoles sur les aires 

d’alimentation des captages sensibles (5 M ha, soit 5% de la surface 

agricole utile)

COMMENT LE PLAN EAU TRAITE DU SUJET ?

Levier : Protection des zones de captage d’eau
Vision nationale : l’enjeu de l’accompagnement des
pratiques pour réduire les pollutions diffuses
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Secrétariat général à la planification écologique

Levier : Désimperméabilisation des sols
Retour des questionnaires auprès des collectivités

Perception du levier par les collectivités Principales actions mises en œuvre

➢ Il y a un consensus parmi les collectivités pour considérer ce levier

comme à la main des territoires (notamment régions et

départements) et il est cependant mis en œuvre de manière

contrastée

Eau
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Document de travail

Principaux messages issus de l’analyse

des questionnaires

• Certaines actions, notamment les plus « visibles » sont perçues comme relativement bien

mises en œuvre (conduite de végétalisation des villes, démarche participative de

valorisation de la désimperméabilisation)

• D’autres actions « lourdes » sont perçues comme moins bien mises en œuvre, notamment

la mise à disposition du foncier et la mobilisation des outils juridiques

• On observe l’absence d’accompagnement des particuliers avec des soutiens financiers en

fonction du taux de desimperméablisation démontrant peut-être un manque

d’appropriation des outils de soutien disponibles

• Renforcer la communication auprès du secteur

privé concernant le sujet de la

désimperméabilisation et les accompagnements

possibles

Secrétariat général à la planification écologique

Pas de cible

Levier : Désimperméabilisation des sols
Synthèse du diagnostic

Rappel de 

l’objectif national

Exemples de thèmes prioritaires

à soumettre au débat

• Assurer l’inscription de critères de

désimperméabilisation dans les documents de

planification de l’urbanisme

117
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